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Objectifs et enjeux de l’Année européenne des compétences

• L’Année européenne des compétences a été proposée par la présidente de la Commission
européenne Ursula Von der Leyen dans son discours sur l’état de l’Union du 14 septembre 2022

• Cette proposition a fait l’objet d’un accord du Parlement européen et du Conseil de l’Union
européenne. L’Année européenne a été officiellement lancée le 9 mai dernier, jour de l’Europe.
Elle va donc durer jusqu’au 8 mai 2024.

• L’ambition est de donner un nouvel élan à l’accès à la formation et au développement des
compétences pour tous et tout au long de la vie, pour permettre à chacun de maîtriser son
parcours et à l’Europe de se doter en compétences d’avenir



• L’Année européenne des compétences s’inscrit dans le contexte des transitions écologique et
numérique et de tensions de recrutement et pénurie de compétences

Objectifs et enjeux de l’Année européenne des compétences

Source : Fernandes S., & Thirion I. 2023. «2023 Année européenne des compétences», Infographie, mai 2023



Objectifs et enjeux de l’Année européenne des compétences

• 4 objectifs communs ont été fixés pour cette année européenne des compétences :

Promouvoir des 

investissements accrus, 

plus efficaces et plus 

inclusifs, dans la 

formation et le 

renforcement des 

compétences

Veiller en à ce que 

les compétences soient 

adaptées aux besoins du 

marché du travail, en 

coopération également 

avec les partenaires 

sociaux et les entreprises

Mettre en adéquation 

les aspirations et les 

compétences des 

citoyens avec les 

possibilités offertes sur 

le marché du travail, en 

particulier en ce qui 

concerne la transition 

écologique et 

numérique

Attirer des personnes de 

pays tiers possédant les 

compétences dont l'UE 

a besoin



Objectifs et enjeux de l’Année européenne des compétences

• L’Année européenne des compétences contribuera à la mise en œuvre du Socle européen des
droits sociaux, proclamé en 2017 au Sommet de Göteborg et à la réalisation des objectifs
sociaux de l’UE à l’horizon 2030, fixés au Sommet de Porto en mai 2021, notamment un
minimum de 60 % des adultes en formation chaque année

2016

Taux de 
participation à la 

formation

43,7%

2030

Objectif 

60%

Au niveau UE 

2016

Taux de 
participation à la 

formation

51,3%

2030

Objectif 

65%

Au niveau français



Mise en œuvre de l’Année 

européenne des compétences 



Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences

• L’Année européenne des compétences est

l’occasion de valoriser les initiatives en faveur des

compétences au niveau européen, national et

local

• La Commission a mis en place la plateforme

https://year-of-skills.europa.eu/ qui recense tous

les évènements organisés en Europe, sur laquelle

un kit de communication peut être téléchargé

• Des coordonnateurs nationaux ont été désignés

dans chaque Etat membre afin de coordonner et

promouvoir les activités en lien avec l’Année

européenne des compétences aux niveaux

national et local, et de participer à des échanges

réguliers entre coordinateurs nationaux et avec la

Commission.

https://year-of-skills.europa.eu/


Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences

• Tout organisateur d’évènement peut 

directement le soumettre sur la  plateforme 

européenne  https://year-of-skills.europa.eu/

• Une fois l’évènement enregistré sur la

plateforme, il peut y télécharger le label à

utiliser pour « charter » l’évènement « Année

Européenne des Compétences »

https://year-of-skills.europa.eu/


Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences

• La Commission valorise également sur la plateforme https://year-of-skills.europa.eu/des récits de projets

réussis en matière de développement des compétences ou des témoignages de personnes qui ont

bénéficié de programmes de formation ou reconversion pour progresser dans leur carrière et se préparer

aux marchés du travail de demain

• Tout organisme a la possibilité de proposer un récit à publier sur la plateforme européenne en remplissant

un formulaire dédié via la rubrique Call for Skills Stories! Merci d’envoyer copie de de vos demandes de

publication en l’adressant à annee-europeenne-competences@emploi.gouv.fr

https://year-of-skills.europa.eu/
https://year-of-skills.europa.eu/news/call-skills-stories-send-us-your-skills-story-our-website-2023-05-10_en
mailto:annee-europeenne-compétences@emploi.gouv.fr


Mise en œuvre de l’Année 

européenne des compétences 

en France  



• Nomination par le Gouvernement français de Gilles GATEAU comme coordonnateur, et de

Marianne de BRUNHOFF comme coordonnatrice adjointe

Economiste de formation, Gilles Gateau est aujourd'hui
Directeur général de l’Apec (Association pour l’emploi des
cadres) et préside le Haut Conseil du Dialogue Social. Il a
été représentant pour la France au conseil d’administration
de l’Autorité Européenne du Travail de 2018 à 2021.
Auparavant, il a exercé au sein du Service public de
l’emploi, notamment comme Directeur général adjoint de
l’ANPE, dans des cabinets ministériels – notamment comme
directeur de cabinet du Ministre du Travail Michel Sapin et
directeur de cabinet adjoint du Premier ministre Manuel
Valls – et dans des fonctions de DRH, notamment au sein
d’Air France et d’EDF.

Gilles 
GATEAU 

Agrégée d’histoire, ancienne élève de l’ENA, Marianne de
Brunhoff a enseigné puis exercé dans les domaines de
l’emploi, de l’insertion sociale et professionnelle, de
l’assurance maladie et de l’éducation, en ministères (travail,
éducation), à la Ville de Paris (pilotage des services sociaux
et du RMI, pilotage de l’action éducative) ainsi qu’à la
CNAMTS. Elle a également été conseillère en cabinet
ministériel (Education nationale, agriculture). Elle a été
déléguée aux relations européennes et internationales et à
la coopération du ministère de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche, et directrice
de projet (ministères sociaux) pour la Présidence française
de l’Union européenne.

Marianne  
DE BRUNHOFF 

Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences en France 



Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences en France 

• La France inscrit pleinement ses priorités dans les 4 objectifs fixés pour l’Année européenne des

compétences

Objectif 1 : accroitre et améliorer l’investissement dans les compétences

• Peuvent être citées des politiques publiques comme le PIC 2018-2022 et ses prolongements en 
2023, la formation aux métiers d’avenir du Plan France 2030, la montée en puissance de 
l’Alternance qui se poursuit ou encore les investissements supplémentaires dans les Lycées 

professionnels qui viennent d’être décidés, etc.

Objectif 2 : veiller à ce que les compétences soient adaptées aux besoins du marché du travail

• la réforme récente de la validation des acquis de l’expérience, le développement de l’alternance, 
en privilégiant la coopération entre tous les acteurs constituent de puissants leviers. 

Objectif 3 : mettre en adéquation les aspirations et les compétences des citoyens avec les 
possibilités offertes sur le marché du travail

• le CPF constitue un outil précieux, qui ne cesse de se développer, ainsi que le  Conseil en évolution 
professionnelle. 

Objectif 4 : attirer les personnes de pays tiers possédant les compétences dont l’UE a besoin

• La France suit attentivement le développement des « Partenariats destinés à attirer les talents », 
initiative de la Commission



Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences en France 

• La France souhaite faire de cette Année européenne une initiative utile pour mobiliser tous les

acteurs impliqués dans le développement des compétences, dans toutes ses dimensions

(éducation et formation, conseil en évolution professionnelle, situations apprenantes,…).

• Nous voulons aussi profiter de cette Année européenne pour partager davantage avec nos

partenaires européens –confrontés aux mêmes défis- nos expériences et nos bonnes pratiques,

et capitaliser sur les initiatives de cette Année européenne. Pour cela nous proposons 2 choses :

➔ Que chaque initiative labellisée en France produise et nous fasse parvenir à l’issue de l’évènement, une

courte synthèse des principales idées, expériences ou propositions échangées. Nous en assurerons la

traduction en anglais et le partage avec nos homologues européens sous une forme appropriée. Les

modalités de transmission seront précisées sur la page dédiée du site du ministère.

➔ Le Ministère du Travail organisera à Paris, le 7 décembre 2023, un évènement de dimension européenne

pour partager l’expérience française et celle d’autres Etats membres en matière de dispositifs

favorisant le développement de la formation et des parcours professionnels (CPF, CEP, …)



• Communication :

• Page dédiée sur le site du ministère :

L'Année européenne des compétences 2023 - Ministère du Travail, du Plein emploi et de l'Insertion (travail-emploi.gouv.fr)

• Une adresse mail générique est également mise en place pour toute question :

annee-europeenne-competences@emploi.gouv.fr

Mise en œuvre de l’Année européenne des compétences en France 

https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/europe-et-international/l-annee-europeenne-des-competences-2023/
mailto:annee-europeenne-competences@emploi.gouv.fr


Principaux évènements 

européens à date 



Principaux évènements européens à date 

• 9 mai : The European Year of Skills festival

• 26 - 27 mai : Sommet social de Porto avec à l’agenda une séquence “The European Year of Skills

as a driver for the twin transitions" Le ministre Olivier Dussopt est invité à intervenir dans la table

ronde sur ce thème.

• 7 juin : réunion des coordonnateurs nationaux à Bruxelles

• 8-9 juin : évènement européen à Bruxelles « Making Skills Count »

• 19- 20 octobre : évènement organisé par la présidence espagnole à Barcelone sur les politiques

actives du marché du travail et les compétences

• 23 – 27 octobre : semaine européenne des compétences professionnelles

• 15 -16 novembre :The Employment and Social Rights Forum

• 7 décembre : événement organisé par la France à Paris pour partager et confronter les

expériences européennes en matière de dispositifs visant à développer la formation et

l’acquisition de compétences par le plus grand nombre, en particulier les compte individuel de

formation et le conseil en évolution professionnelle


